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1. Eau potable  
  

Rapport annuel du 
SIAEP du Houlme 

 

L’eau potable, sur la commune de Sainte-Honorine-La-Chardonne la Chardonne est 

gérée par le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable du Houlme regroupant 42 

communes.  

Les objectifs de ce syndicat sont la construction, l'entretien et l'exploitation des ouvrages 

d'alimentation en eau potable des communes adhérentes, l'élaboration et la conduite 

d'opérations visant à améliorer la qualité des eaux des bassins versants alimentant les usines 

de traitement d'eau potable du SIAEP du Houlme, la réalisation d'actions de sensibilisation 

des communes et des particuliers pour l'utilisation des produits phytosanitaires sur ces 

mêmes bassins versants. 

 Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la société VEOLIA EAU. 

 

  Points de prélèvement 
 

 
Ouvrage 

Débit nominal 

(m³/h) 

Prélèvement 

2009 (m³) 

Prélèvement 

2010 (m³) 

Variation 

2009/2010 

ATHIS 

Prise d’eau « Moulin de Taillebois »  Notre-Dame 

du Rocher  

Prélèvement d’eau de surface 

100 320 930 324 215 +1.02% 

Prise d’eau « La Grande Ile » La Fresnaye-au-

Sauvage  

Prélèvement d’eau de surface 

160 384 953 365 985 -4.93% 

Total des prélèvements en m³  705 883 690 200 -2.22 % 

BRIOUZE 
Prise d’eau « Laudière » Pointel 

Prélèvement d’eau de surface 
60 231 811 237 037 + 2.25 % 

 
  Les volumes produits : 
 

 

Ouvrage 

Capacité de 

production 

(m3/j) 

Production 2009 

(m3) 

Production 2010 

(m3) 

Variation 

2009/2010 

 

 

ATHIS 

Station de traitement et reprise S1 « Pont 

de Taillebois Notre-Dame du Rocher 

Traitement complet 

1600 317 933 312 342 -1.76 % 

Station de production « La Grande Ile ou 

de Putange « La Fresnaye au Sauvage » 

Traitement complet 

3200 319 246 335 499 +5.09 % 

Total produit m3  637 179 647 841 + 1.67 % 

BRIOUZE 

Station de production et de traitement 

« Laudière » Pointel 

Traitement complet 

1100 208 171 212 549 + 2.10 % 

 
  Les importations d’eau : 
 

 
Import depuis 

Importé en 2009 

(m3) 

Importé en 2010 

(m3) 

BRIOUZE SIAEP du Houlme – Territoire d’Athis 126 132 126 494 

PUTANGES SIAEP du Houlme – Territoire d’Athis 36 772 37 857 
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  Total des volumes mis en distribution et vendus sur le syndicat 
 

Volume en m3 2009 2010 Variation 

Volume produit 845 350 860 390 1.8% 

Volume importé 162 904 126 494 - 22.3% 

Volume exporté - 263 970 - 320 724 - 21.5% 

Volume mis en distribution 744 284 666 160 - 10.5% 

Volume vendu aux abonnés domestiques 478 916 445 026 - 7% 

Volume vendu aux abonnés non domestiques 38 312 34 475 - 10% 

Volume total vendu aux abonnés 517 228 480 501 - 7.1% 
 

 

La consommation moyenne par abonnement domestique du territoire d’Athis est de 71 

m3 par an. Elle était de 69m3 en 2009. 

La consommation moyenne par abonnement domestique du territoire de Briouze est de 

72 m3 par an. Elle était de 71 m3 en 2009. 
 

  Estimation des besoins en eau 

 

Le choix de développement de la commune s’appuie le projet de la construction de 

trente nouveaux logements supplémentaires. Compte tenu d’une consommation moyenne de 

71 m3 par an par abonné, les besoins supplémentaires en eau potable seront de : 

110m3/an*30 logements = 3300 m3 par an. 

 

2. Eaux usées 

 L’assainissement constitue un des enjeux majeurs de l’aménagement territorial d’une 

commune. Il est ainsi prévu par la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau et l’article L.372-3 du 

code des communes : 

 « Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

Enjeu de 
l’aménagement 
communal 

- Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux 

usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble 

des eaux collectées. 

 

- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin 

de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, 

si elles le décident, leur entretiens. 

 
- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilité des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en terme de besoins, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement ». 

 

L’assainissement est une compétence intercommunale. Afin de se conformer aux textes, 

la communauté de Communes du Bocage d’Athis s’est dotée d’un schéma d’assainissement 

approuvé en 2001. L’étude a été réalisée par B.E.T SOGETI en association avec le 

département de l’Orne et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.  

 

Le zonage d’assainissement des eaux usées a retenu l’assainissement collectif pour le 

Bourg et la Poupelière. Le reste du territoire est en assainissement individuel. En effet, étant 

donné la dispersion de l’habitat sur le territoire communal et l’éloignement par rapport aux 

stations d’épuration existantes, la création d’un assainissement collectif apparaissait comme 

non viable pour la collectivité. 

 
43% des habitations se situent dans la zone d’assainissement collectif. La prise en 

compte de l’aptitude des sols devra intervenir pour la mise aux normes des installations 
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présentes dans les autres entités. 

Le PLU devra intégrer cet enjeu lors de la localisation d’éventuelles nouvelles zones à 

urbaniser : il s’agira en l’occurrence de concilier la nécessité d’assurer une continuité urbaine 

à partir des hameaux les plus importants, avec la volonté de limiter les astreintes techniques 

et financières posées par l’assainissement sur des secteurs peu favorables. Il demeure, en 

effet, préférable de poursuivre l’urbanisation du bourg et éviter l’extension des petits 

hameaux.  

 

L’analyse des sols a révélé quatre types de terrains :  

- L’unité A caractérise des sols profonds sur des arènes granitiques épaisses peu 

argileuses ou sur des limons éoliens. Ces sols forment des panneaux de faible 

extension. Ils ne concernent que quelques écarts comme les Monts, le Chatelier.  

- L’unité A/C concerne des sols sableux sur arène granitique présentant de fortes 

variations latérales d’épaisseur en englobant de possibles affleurements rocheux. 

Les secteurs concernés sont larges : la Ferté, l’Etre Foucher… 

- L’Unité C1 : Lit filtrant drainé à flux horizontal. Sols minces sableux sur substrat 

granitique. Les secteurs concernés peuvent être étendus ou étroits comme le 

bourg, Cingal... 

- L’unité C2 correspond à un lit filtrant drainé à flux horizontal. Sols divers 

hydromorphes sur alluvions ou de mouillères. 

 

 
 

 

De type boues activées, la station, d’une capacité de 2100 EH est située sur la 

commune d’Athis de l’Orne. De type boues activées, la station, d’une capacité de 2100 EH 

est située sur la commune d’Athis de l’Orne et traite les eaux d’Athis, Sainte Honorine la 

Chardonne, Ronfeugerai et la Carneille. La station est à un taux de charge polluante de 55% 

et un taux de charge hydraulique de 47%. 

 

Les projets affichés en création de logements sont de 30 pour Sainte-Honorine la 

Chardonne et 47 pour Athis de l’Orne, ce qui devrait porter  la charge polluante moyenne de 

l’effluent brut en entrée de station de 55% à 62% et la charge hydraulique moyenne de 47%à 

52%. La station d’Athis est donc en mesure d’accueillir et de traiter les effluents d’eaux usées 

des 2 secteurs. Dans ce cadre, il est à noter que la zone « des petits champs » actuellement 

zoné en zone d’assainissement non collectif pourra être techniquement raccordé au réseau 

d’assainissement collectif.  

 
 

Dispositif de prétraitement 

(En %) 

Dispositif de dispersion 

(En %) 
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3. Gestion des eaux pluviales 

 Selon l’article 641 du Code Civil, « les eaux de pluie appartiennent au propriétaire du 

terrain qui les reçoit ». Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système 

d’approvisionnement en eau indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les 

incendies.  

La maîtrise du ruissellement des eaux pluviales ainsi que celle de leur qualité est fondée 

sur « le droit à rejeter » en fonction de l’apport des surfaces actives des zones urbanisées. 

Pour la collecte en réseau des eaux de pluie, il est à noter qu’aucun traitement n’est 

imposé et que celle-ci n’est pas obligatoire si son intérêt général n’est pas démontré. 

 Un réseau pluvial a été construit dans le bourg. Il est constitué de plusieurs antennes 

dont le point de convergence est situé directement à l’aval du plan d’eau communal.  

Une première branche de faible importance est issue du secteur de l’église. Une 

seconde d’un développement géographique plus large draine les eaux provenant du 

lotissement « les Petits Champs » mais également celles issues du cimetière et du quartier 

bourg ancien bordant l’étang.  

Un dernier réseau autonome capte les eaux de la route de Berjou. Ces eaux se 

déversent dans un champ puis dans la rivière.  

 

4. Traitement des déchets 

 

La commune dépend du SIRTOM de Flers-Condé. Elle est concernée par le Plan 

d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du département de l’Orne approuvé par le 

Conseil Général le 11 juin 2007. Ce plan a pour objet de coordonner l’ensemble des actions à 

mener, tant par les pouvoirs publics que par des organismes privés, pour assurer l’élimination 

des déchets ménagers et assimilés, ainsi que des déchets qui, par leur nature, peuvent être 

traités dans les mêmes installations que les déchets ménagers. Il fixe notamment des 

objectifs et des orientations et définit un cadre général pour la gestion de ces déchets. 

Les objectifs sont les suivants : 

 La réduction à la source 

 Les collectes séparatives et la valorisation matière 

 La valorisation des déchets organiques 

 Le traitement des déchets résiduels 

 La maitrise des coûts 

 Les déchets des entreprises 

 L’information et la communication 

 Le suivi de la mise en œuvre du plan 

Des containers de tri sont à disposition des habitants. 

De plus une déchetterie est mise à disposition des habitants. Elle se situe à la Carneille 

à 6km de Sainte-Honorine-La-Chardonne. 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

CONCERNANT LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINTE-HONORINE-LA-CHARDONNE 

Code Nom de la servitude et procédure d’institution Service responsable 

AC1 

Code du 

patrimoine 

(livre VI titre 

II) 

Servitude pour la protection des monuments historiques : 

 

 Le Château de Saint-Sauveur  classement au titre des 

Monuments historiques par arrêté préfectoral en date du 29 

décembre 1978: 

Les façades et les toitures, ainsi que la terrasse avec les 

deux ponts sur les douves avec leurs balustres (section D126 et 

D127).  

Le décor peint du grand salon du logis, l’assiette du jardin 

avec les éléments bâtis (bassin, murs, portail) et l’avant-cour, les 

douves en eau avec les éléments du système hydraulique 

(section D125 à D128)  classement par arrêté préfectoral en 

date du 11 septembre 2009. 

 

 Le débord du périmètre de protection de la Filature de la 

Martinique située sur la commune d’Athis-de-l’Orne, édifice 

inscrit au titre du Code du Patrimoine. 

 

Service Départemental de 

l’Architecture et du Patrimoine 

EL7 

Servitude d’alignement : 

 

 Dans la traverse du bourg, la route départementale 15 est 

grevée par une servitude d’alignement instituée par le conseil 

général le 15 juin 1888. 

 Dans la traverse du bourg, la route départementale 25 est 

grevée d’une servitude d’alignement instituée par le préfet le 7 

avril 1880. 

Conseil général de l’Orne  DDT 

Orne 

I4 

Servitudes relative à l’établissement des canalisations électriques : 

Les lignes électriques 90 KV Condé-sur-Noireau  Flers et 225 KV la 

Dronnière  Flers passent sur le territoire de la commune.  
ERDF  GET Normandie 

T7 

Servitudes établies à l’extérieur des zones de dégagement (aérodromes 

civils et militaires) : 

La commune est grevée d’une servitude de protection à l’extérieur des 

servitudes d’un aérodrome (arrêté et circulaire du 25 juillet 1990). 

Direction Aviation Civile 

Bretagne Basse-Normandie 

PPRI  Plan de prévention des risques d’inondation du Noireau et de la Vère 
Préfecture de l’Orne  Préfet du 

Calvados 

APPB  Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope La Rouvre et ses affluents Préfecture de l’Orne 
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SERVITUDE T7 

RELATIONS AERIENNES 
(Installations particulières) 

 
 

1 – GENERALITES 
 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitude à l'extérieur des zones de 
dégagement concernant des installations particulières. 
Code de l'aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 
inclus. 
Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 
Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la 
défense. 
Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes 
aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 
Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 
Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 
 
 
II – PROCEDURE D'INSTITUTION 
 

A – PROCEDURE  
 
Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 
 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le ministre 
chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par arrêtés 
ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au directeur 
départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation civile). Pour les 
demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant-dernier alinéa. 
 
 
B – INDEMNISATION 
 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées dans l'intérêt de la 
sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur 
(art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 
 
 
C – PUBLICITE  
 

Notification dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision ministérielle 
accordant ou refusant le droit de procéder aux installations eu cause. 
 
Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, qu'ils 
soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions législatives et 
réglementaires. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE   
 

A – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique  
 
Néant 
 
2°) Obligations de faire imposées au propriétaire  
 
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne 
de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 
 
 

B – LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1°) Obligations passives  
 
Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela, en dehors des zones de 
dégagement. 
 
2°) Droits résiduels du propriétaire  
 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si elles ne 
sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 
1906 sur la distribution d'énergie et celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront 
des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en Chef des ponts et chaussées du 
département dans lequel les installations sont situées. 
 
La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives 
ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1 du code de l'aviation civile). 
 
Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement et 
de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre soumises à 
autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de l'article R. 244-
1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres 
intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de 
la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-13 du code de 
l'urbanisme). 
 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le servitude instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les 
prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par 
l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 
422-8 du code de l'urbanisme). 
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ARRETE PREFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE 
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